
   

Modification de droit commun n°2 du plan local d’urbanisme de 
VILLARS-LES-DOMBES (01) 

 
Modalités de l’enquête publique, mention des textes qui régissent 

l’enquête publique 
 

 
MAITRE D’OUVRAGE :  
 
Mairie de Villars-les-Dombes 
15 PLACE DE L'HOTEL DE VILLE 
BP 19 
01330 VILLARS-LES-DOMBES 
 
OBJET DE L’ENQUETE : Modification de droit commun n°2 du Plan Local d’Urbanisme de Villars-les-
Dombes. 

 
Code de l’urbanisme 
 
Article L. 153-36 : 
Sous réserve des cas où une révision s'impose en application du I de l'article L. 153-31, le plan local 
d'urbanisme est modifié lorsque l'établissement public de coopération intercommunale ou la commune 
décide de modifier le règlement, les orientations d'aménagement et de programmation ou le 
programme d'orientations et d'actions. 

 
Article L. 153-37 : 
La procédure de modification est engagée à l'initiative du président de l'établissement public de 
coopération intercommunale ou du maire qui établit le projet de modification. 
 
Article L. 153-40 : 
Avant l'ouverture de l'enquête publique ou avant la mise à disposition du public du projet, le président 
de l'établissement public de coopération intercommunale ou le maire notifie le projet de modification 
aux personnes publiques associées mentionnées aux articles L. 132-7 et L. 132-9. 
Le projet est également notifié aux maires des communes concernées par la modification. 
 
Article L. 153-41 : 
Le projet de modification est soumis à enquête publique réalisée conformément au chapitre III du titre II 
du livre Ier du code de l'environnement par le président de l'établissement public de coopération 
intercommunale ou le maire lorsqu'il a pour effet : 
 
1° Soit de majorer de plus de 20 % les possibilités de construction résultant, dans une zone, de 
l'application de l'ensemble des règles du plan ; 
 
2° Soit de diminuer ces possibilités de construire ; 
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3° Soit de réduire la surface d'une zone urbaine ou à urbaniser ; 
 
4° Soit d'appliquer l'article L. 131-9 du présent code. 
 
Article L. 153-43 : 
A l'issue de l'enquête publique, ce projet, éventuellement modifié pour tenir compte des avis qui ont 
été joints au dossier, des observations du public et du rapport du commissaire ou de la commission 
d'enquête, est approuvé par délibération de l'organe délibérant de l'établissement public de 
coopération intercommunale ou du conseil municipal. 
 
 

Code de l’environnement 
 
Article L123-1 : 
L'enquête publique a pour objet d'assurer l'information et la participation du public ainsi que la prise en 
compte des intérêts des tiers lors de l'élaboration des décisions susceptibles d'affecter l'environnement 
mentionnées à l'article L. 123-2. Les observations et propositions recueillies au cours de l'enquête sont 
prises en considération par le maître d'ouvrage et par l'autorité compétente pour prendre la décision. 
 
Article L123-2 : 
« I. ― Font l'objet d'une enquête publique soumise aux prescriptions du présent chapitre préalablement 
à leur autorisation, leur approbation ou leur adoption : […] 
4° Les autres documents d'urbanisme et les décisions portant sur des travaux, ouvrages, aménagements, 
plans, schémas et programmes soumises par les dispositions particulières qui leur sont applicables à une 
enquête publique dans les conditions du présent chapitre. 
 
Article L123-3 : 
L'enquête publique est ouverte et organisée par l'autorité compétente pour prendre la décision en vue 
de laquelle l'enquête est requise. 
Lorsque l'enquête publique porte sur le projet, plan, programme ou autre document de planification 
d'une collectivité territoriale, d'un établissement public de coopération intercommunale ou d'un des 
établissements publics qui leur sont rattachés, elle est ouverte par le président de l'organe délibérant 
de la collectivité ou de l'établissement. Toutefois, lorsque l'enquête est préalable à une déclaration 
d'utilité publique, la décision d'ouverture est prise par l'autorité de l'Etat compétente pour déclarer 
l'utilité publique. 
 
Article L123-12 :  
Le dossier d'enquête publique est mis en ligne pendant toute la durée de l'enquête. Il reste 
consultable, pendant cette même durée, sur support papier en un ou plusieurs lieux déterminés dès 
l'ouverture de l'enquête publique. Un accès gratuit au dossier est également garanti par un ou 
plusieurs postes informatiques dans un lieu ouvert au public. 
 
Si le projet, plan ou programme a fait l'objet d'une procédure de débat public organisée dans les 
conditions définies aux articles L. 121-8 à L. 121-15, ou d'une concertation préalable organisée dans les 
conditions définies aux articles L. 121-16 et L. 121-16-1, ou de toute autre procédure prévue par les 
textes en vigueur permettant au public de participer effectivement au processus de décision, le dossier 
comporte le bilan de cette procédure ainsi que la synthèse des observations et propositions formulées 
par le public. Lorsqu'aucune concertation préalable n'a eu lieu, le dossier le mentionne. 
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Article L123-13 :  
I. - Le commissaire enquêteur ou la commission d'enquête conduit l'enquête de manière à permettre 
au public de disposer d'une information complète sur le projet, plan ou programme, et de participer 
effectivement au processus de décision. Il ou elle permet au public de faire parvenir ses observations 
et propositions pendant la durée de l'enquête par courrier électronique de façon systématique ainsi 
que par toute autre modalité précisée dans l'arrêté d'ouverture de l'enquête. Les observations et 
propositions transmises par voie électronique sont accessibles sur un site internet désigné par voie 
réglementaire. 
 
II. - Pendant l'enquête, le commissaire enquêteur ou le président de la commission d'enquête reçoit le 
maître d'ouvrage de l'opération soumise à l'enquête publique à la demande de ce dernier. Il peut en 
outre : 
- recevoir toute information et, s'il estime que des documents sont utiles à la bonne information du 
public, demander au maître d'ouvrage de communiquer ces documents au public ; 
- visiter les lieux concernés, à l'exception des lieux d'habitation, après en avoir informé au préalable les 
propriétaires et les occupants ; 
- entendre toutes les personnes concernées par le projet, plan ou programme qui en font la demande et 
convoquer toutes les personnes dont il juge l'audition utile ; 
- organiser, sous sa présidence, toute réunion d'information et d'échange avec le public en présence du 
maître d'ouvrage. 
 
A la demande du commissaire enquêteur ou du président de la commission d'enquête et lorsque les 
spécificités de l'enquête l'exigent, le président du tribunal administratif ou le conseiller qu'il délègue 
peut désigner un expert chargé d'assister le commissaire enquêteur ou la commission d'enquête. Le coût 
de cette expertise complémentaire est à la charge du responsable du projet. 
 
Article L123-15 : 
Le commissaire enquêteur ou la commission d'enquête rend son rapport et ses conclusions motivées 
dans un délai de trente jours à compter de la fin de l'enquête. Si ce délai ne peut être respecté, un délai 
supplémentaire peut être accordé à la demande du commissaire enquêteur ou de la commission 
d'enquête par l'autorité compétente pour organiser l'enquête, après avis du responsable du projet. 
 
Pour les projets d'installations de production d'énergies renouvelables, au sens de l'article L. 211-2 du 
code de l'énergie, et dans la stricte limite des zones d'accélération pour l'implantation d'installations 
terrestres de production d'énergies renouvelables prévues à l'article L. 141-5-3 du même code, le 
commissaire enquêteur ou la commission d'enquête rend son rapport et ses conclusions motivées dans 
un délai de quinze jours à compter de la fin de l'enquête. Si ce délai ne peut être respecté, le délai 
supplémentaire prévu au premier alinéa du présent article ne peut excéder quinze jours. 
 
Le rapport doit faire état des observations et propositions qui ont été produites pendant la durée de 
l'enquête ainsi que des réponses éventuelles du maître d'ouvrage. 
 
Le rapport et les conclusions motivées sont rendus publics par voie dématérialisée sur le site internet 
de l'enquête publique et sur le lieu où ils peuvent être consultés sur support papier. 
 
Si, à l'expiration des délais prévus aux premier et deuxième alinéas, le commissaire enquêteur ou la 
commission d'enquête n'a pas remis son rapport et ses conclusions motivées, ni justifié d'un motif pour 
le dépassement du délai, l'autorité compétente pour organiser l'enquête peut, avec l'accord du maître 
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d'ouvrage et après une mise en demeure du commissaire enquêteur ou de la commission d'enquête 
restée infructueuse, demander au président du tribunal administratif ou au conseiller qu'il délègue de 
dessaisir le commissaire enquêteur ou la commission d'enquête et de lui substituer un nouveau 
commissaire enquêteur ou une nouvelle commission d'enquête ; celui-ci doit, à partir des résultats de 
l'enquête, remettre le rapport et les conclusions motivées dans un maximum de trente jours à partir de 
sa nomination. 
 
Le nouveau commissaire enquêteur ou la nouvelle commission d'enquête peut faire usage des 
prérogatives prévues par l'article L. 123-13. 
 
L'autorité compétente pour prendre la décision peut organiser, en présence du maître d'ouvrage, une 
réunion publique afin de répondre aux éventuelles réserves, recommandations ou conclusions 
défavorables du commissaire enquêteur ou de la commission d'enquête. Elle est organisée dans un délai 
de deux mois après la clôture de l'enquête. Le commissaire enquêteur ou la commission d'enquête sont 
informés de la tenue d'une telle réunion. 
 
 
La présente enquête publique intervient dans le déroulement de la procédure de modification de droit 
commun n°2 du PLU de la commune de VILLARS-LES-DOMBES (01).  Par arrêté municipal en date du 15 
avril 2025, il a été décidé de mettre en œuvre une procédure de modification de droit commun du PLU 
afin de modifier les objets suivants : 

• L’ouverture partielle à l’urbanisation de la zone 2AU (secteur rue du Bugey) localisée au Sud de 
l’enveloppe urbaine pour permettre l’implantation d’une caserne de pompiers. Ce projet vise à 
compléter l’offre d’équipements publics en réponse aux besoins à venir sur la commune. Le site 
d’implantation retenu concerne la parcelle BC 0036 (superficie de 5 542m²), et une partie de la 
parcelle BC 0038 (superficie d’environ 2 500m²). Ces parcelles sont identifiées comme 
emplacements réservés (ER 10 et ER 11) au PLU dont les objets respectifs sont « équipements » 
et « SDIS » ; 

• L’ouverture à l’urbanisation de la zone 2AU s’accompagnera notamment de la création d’une 
zone 1AU et d’une orientation d’aménagement et de programmation (OAP) pour permettre la 
réalisation et l’encadrement qualitatif du projet à venir ;  

• La modification de dispositions règlementaires relatives aux annexes, aux piscines et aux 
clôtures ;  

 

La procédure de modification n’a pas été soumise à concertation préalable du public. 
 
Le dossier de modification a été soumis à avis des Personnes Publiques Associées prévues par les articles 
L.132-7 et 9 du code de l’urbanisme. Leurs avis sont joints au dossier d’enquête publique.  
 
Suite aux conclusions de l’auto-évaluation réalisée dans le cadre de l’examen au cas par cas sur la 
nécessité de procéder à une évaluation environnementale prévue par les articles R.104-12 et R.104-33 
du code de l’urbanisme et considérant l’avis de conforme de l’Autorité Environnementale concernant cet 
examen au cas par cas, la commune a décidé, par délibération n°202509D0050 en date du 30 septembre 
2025, de ne pas soumettre cette procédure à évaluation environnementale. 


